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Bonjour Monsieur,
 
Votre courriel fait effectivement écho à notre bref échange lors de la cérémonie de remise des prix en Occitanie le 6 décembre dernier.
 
Je vous remercie de nous faire part de ces différents échanges ainsi que des difficultés rencontrées.
 
A notre niveau, je peux vous confirmer que le CNVVF a émis les plus vives réserves quant à l’instauration d’une cotisation locale pour les communes visitées dans l’année. Nous sommes convenus que cette première année devait être prise comme une année expérimentale, et qu’un bilan serait dressé à l’issue pour y apporter des correctifs nécessaires, notamment sur l’engagement des communes concernées.
 
En revanche, le passage de 3 à 5 ans peut s’expliquer en fonction de la taille très importante de la région. Il s’agit d’une souplesse d’organisation que nous avons souhaité laisser à la discrétion de chaque échelon local à condition de maintenir un lien constant avec les communes labellisées. Les régions AuRA et Nouvelle-Aquitaine ont déjà effectué le passage à 5 ans.
 
Enfin, je tiens à vous assurer que nous sommes en lien très étroit avec les équipes du CRTL pour les accompagner au mieux et suivre de très près l’évolution de la mission « Villes et Villages Fleuris » en Région Occitanie.
 
Espérant avoir répondu à vos interrogations,
 
Je vous adresse mes vœux chaleureux pour cette fin d’année,
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